
Association des Amis de l’Abbaye 

de Notre Dame du Port du Salut 

53260 Entrammes 

Tel : 02 43 64 18 64 

email : 

amis@portdusalut.com 

 

 

 

 

□M.       □Mme       □Mlle 

 

Nom      . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 

  Domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    Bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Adresse postale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Ville et code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Adresse internet : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

 

 

□J’adhère à l’Association des Amis de l’Abbaye Notre-Dame de Port du Salut 
 

Je verse ma cotisation de 20.00 € pour l’année …………. (Cette cotisation annuelle n’est pas déductible fiscalement) 
           

 

Je libelle mon chèque à l’ordre de « Amis de l’Abbaye Notre Dame de Port du Salut » 

J’adresse le tout à : Association des Amis Abbaye ND de Port du Salut - 53260 Entrammes 

 

 

 

□Je fais un don à l’Abbaye déductible fiscalement 
 

Pour un montant de ……….……€ 
 

Je libelle mon chèque à l’ordre de la Fondation des Monastères 

Je précise au verso du chèque : « Pour les travaux de l’Abbaye de Port du Salut » 

J’adresse le tout à : Association des Amis Abbaye ND de Port du Salut - 53260 Entrammes 
 

 

 

 
La Fondation des Monastères est l’organisme habilité à recevoir des dons pour son œuvre de soutien aux communautés religieuses de toutes 

confessions chrétiennes : 5% du montant de votre don sera versé au fonds de solidarité de la Fondation pour aider d’autres communautés, et 

95% sera reversé à l’Abbaye de Port du Salut. Un reçu fiscal vous sera directement adressé par la Fondation des Monastères.  

Les conditions de déductibilité sont les suivantes : 
 

Pour les particuliers : 

- Sur l’IRPP = 66% de votre don dans la limite de 20% du revenu imposable. (Exemple : don de 100 € = 34 € coût réel) 

- Sur l’ISF = 75% de votre don dans la limite de 50 000 € (Exemple : don de 1000 € = 250 € coût réel). 
 

Pour les entreprises : 

- Sur l’IS = 60% du don déductible dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires. 
 

Les informations figurant sur ce bulletin sont nécessaires au traitement de vos versements.  

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, ou de suppression des 

données vous concernant. Vous pouvez vous opposer à ce qu’elles soient échangées ou cédées. Elles seraient dans ce cas strictement réservées à 

l’usage de la fondation des Monastères. Pour exercer ce droit contactez la Fondation des monastères - 14 rue Brunel - 75017 Paris  
Tél. 01.45.31.02.02. email : fdm@fondationdesmonasteres.org Site : www.fondationdesmonasteres.org 

mailto:amis@portdusalut.com

